
DIRECTION DES ENTREPRISES

LE DIRECTEUR

OBJET : TÉLÉTRANSMETTRE GRATUITEMENT SON BILAN À LA BANQUE DE FRANCE 

Madame, Monsieur,

Vous nous adressez votre bilan pour analyse, chaque année, et nous vous en remercions. Afi n de vous rendre un meilleur service et 
de faciliter votre envoi, la Banque de France met en place un système de transmission des bilans par voie électronique, BilanDirect-

FIBEN, gratuit, sécurisé et économique. À travers la réduction de la consommation de papier, ce service s’inscrit aussi dans une 
logique de développement durable. 

La Banque de France sera ainsi en mesure de recevoir votre bilan dans le même format d’échanges de données informatisées 
(EDI) et selon la même procédure, déjà éprouvée, que celle mise en place par la direction générale des Finances publiques (DGFiP), 
utilisée par des centaines de milliers d’entreprises pour leurs télédéclarations obligatoires aux administrations fi scales et sociales.

Pour offrir ce nouveau service au plus grand nombre, la Banque de France a décidé de passer des accords avec les partenaires EDI 
les plus importants.

BilanDirect-FIBEN sera opérationnel pour la campagne fi scale 2010. Pour assurer votre intégration au nouveau dispositif dans les 
meilleures conditions, nous vous proposons d’adhérer à ce service dès maintenant ; il vous suffi t de signer et de nous retourner 
l’autorisation de collecte à l’adresse de l’établissement de la Banque de France responsable du suivi de votre entreprise.

Nous vous remercions de votre confi ance et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération 
distinguée.

Yves NACHBAUR

✁

Autorisation de collecte des données comptables et fiscales par voie électronique 
À retourner à : BANQUE DE FRANCE  

Je soussigné(e), M. ou Mme 

agissant en qualité de pour l’entreprise 

Dénomination de la société :  
 

N° SIREN :  Nombre de filiales : 
Autorise la Banque de France à collecter les données comptables et fiscales de l’entreprise et de ses filiales. Cette transmission 
s’effectuera sous forme dématérialisée selon la norme d’échange en vigueur dans les rapports entre les partenaires EDI et la DGFiP. 
Cette autorisation prendra effet :   dès l’exercice 2009  à compter de l’exercice 2010 

Portail partenaire EDI utilisé : 

Cette autorisation reste valable jusqu’à sa révocation notifiée à l’établissement de la Banque de France responsable du suivi de 
l’entreprise par courrier simple. 

Fait à : , le Signature et cachet de l’entreprise 
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